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(54) Dôme en alliage d’aluminium, notamment destiné à former un fond de réservoir, et son
procédé de fabrication

(57) -Selon la présente invention, ledit dôme (34)
est constitué par une cuvette (30) de forme arrondie
pourvue d'une ouverture (28) à son sommet et par
une calotte (33) soudée sur ladite cuvette pour ob-
turer ladite ouverture (28). La cuvette (30) est ob-

tenue par formage à chaud et sous pression d'une
ébauche tronconique (5) en alliage d'aluminium non
revenu.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dôme en
alliage d'aluminium, notamment destiné à former un
fond de réservoir, et son procédé de fabrication.
[0002] On sait que les fusées et les navettes spatiales
comportent des réservoirs de grandes dimensions pour
stocker les combustibles destinés à leur propulsion. Le
fond de tels réservoirs est réalisé en alliage d'alumi-
nium-et présente la forme d'un dôme de plusieurs mè-
tres de diamètre.
[0003] Pour fabriquer un tel fond de réservoir, il est
usuel de réaliser individuellement une pluralité de sec-
teurs courbes, par exemple au nombre de huit, lesdits
secteurs étant ensuite solidarisés les uns des autres par
des lignes de soudure radiales pour former ledit fond de
réservoir.
[0004] Une telle méthode de fabrication, notamment
du fait du nombre élevé de pièces constituantes et des
longueurs importantes des nombreuses lignes de sou-
dure, est longue et coûteuse. Aussi, l'objet principal de
la présente invention est de réduire le coût de fabrication
de tels fonds de réservoirs.
[0005] A cette fin, selon l'invention, le dôme en un al-
liage d'aluminium susceptible d'être soudé, notamment
destiné à former un fond de réservoir, est remarquable
en ce qu'il est constitué par une cuvette à forme arrondie
pourvue d'une ouverture à son sommet et par une ca-
lotte soudée sur ladite cuvette pour en obturer ladite
ouverture.
[0006] Ainsi, le dôme conforme à la présente inven-
tion n'est formé que de deux pièces --la cuvette et la
calotte-- le long d'une unique ligne de soudure de lon-
gueur relativement limitée. Il en résulte donc une réduc-
tion importante des coûts de fabrication par rapport à la
méthode usuelle rappelée ci-dessus.
[0007] Bien entendu, ladite calotte peut être fabriquée
aisément par toute opération de formage connue. En ce
qui concerne la fabrication de la cuvette, la demande-
resse a mis au point un procédé particulièrement avan-
tageux.
[0008] En effet, selon l'invention, le procédé pour la
réalisation d'une cuvette de forme arrondie, ouverte à
son sommet, en un alliage d'aluminium susceptible
d'être soudé, notamment pour la réalisation d'un fond
de réservoir, est remarquable en ce que :

a) on réalise un moule dont la face interne de la ca-
vité correspond à la forme de ladite cuvette, ledit
moule étant fermé à son sommet et ouvert du côté
opposé audit sommet ;
b) à partir d'au moins une pièce plate en forme de
portion de couronne, constituée d'un tel alliage
d'aluminium non revenu, on réalise une ébauche en
forme de tronc de cône, par cintrage et soudage ;
c) on introduit complètement ladite ébauche tronco-
nique dans ledit moule, de façon qu'elle prenne une
position initiale dans laquelle elle est concentrique

audit moule, avec :

· sa face tronconique externe en regard de ladite
face interne de ladite cavité ;

· sa petite base reposant sur ladite face interne
de la cavité au voisinage du sommet dudit
moule ; et

· sa grande base proche de ladite face interne
de la cavité au voisinage de l'ouverture dudit
moule ;

d) on dispose périphériquement une paroi de pres-
sion déformable à l'intérieur de ladite ébauche tron-
conique, contre sa face interne et au voisinage de
sa petite base ;
e) on soumet ladite ébauche tronconique et ladite
paroi de pression déformable à une première phase
d'un traitement thermique avec pression au cours
de laquelle ladite ébauche tronconique et ladite pa-
roi de pression déformable au contact de celle-ci se
cintrent en direction de la face interne de ladite ca-
vité et progressant vers le sommet dudit moule en
étant avalées par ce dernier ;
f) on bloque la progression de ladite ébauche tron-
conique et de ladite paroi de pression déformable
en direction du sommet dudit moule, lorsque ladite
ébauche et ladite paroi de pression atteignent une
position d'avalement prédéterminée ;
g) dans cette position d'avalement prédéterminée,
on poursuit ledit traitement thermique avec pres-
sion par une deuxième phase au cours de laquelle
la face externe de ladite ébauche est amenée à
épouser la face interne de ladite cavité, avec ladite
paroi de pression pressée contre la face interne de
ladite ébauche ;
h) à la fin dudit traitement thermique avec pression,
on extrait du moule ladite ébauche conformée en
cuvette, ouverte au sommet.

[0009] La demanderesse a trouvé que:

- grâce à l'avalement progressif de l'ébauche tronco-
nique par le moule, à chaud et sous pression, il était
possible de limiter, à un niveau acceptable, les con-
traintes mécaniques subies par ladite ébauche pour
la faire passer de la forme tronconique à la forme
d'une cuvette arrondie, par exemple sphérique ;

- le blocage de l'avalement de ladite ébauche tron-
conique à une valeur prédéterminée évitait une ac-
cumulation indésirable de la matière de l'ébauche
tronconique au voisinage du sommet du moule ; et

- l'action de la paroi de pression au voisinage de la
petite base de l'ébauche, en coopération avec le
blocage de l'avalement, permettait de donner à la-
dite cuvette une forme parfaite au voisinage de son
ouverture en évitant le flambage de ladite cuvette à
cet endroit.
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[0010] Bien entendu, il est possible de faire en sorte
que ladite cuvette présente une épaisseur constante en
tout point ou bien au contraire présente une épaisseur
renforcée en certaines de ses zones, en prévoyant en
conséquence la répartition d'épaisseur de ladite ou des-
dites pièce(s) plate(s) en forme de portion de couronne,
à partir de laquelle ou desquelles est réalisée l'ébauche
tronconique.
[0011] Dans un mode avantageux de mise en oeuvre
du procédé selon l'invention, on continue, à la suite de
ladite deuxième phase, ledit traitement thermique avec
pression par une troisième phase de revenu permettant
de durcir structuralement ladite cuvette ouverte au som-
met.
[0012] Ladite paroi de pression déformable antiflam-
bage peut être formée par un ensemble de lames dé-
formables, de préférence cintrées, réparties à la péri-
phérie de la face interne de ladite ébauche tronconique.
Il est alors avantageux que lesdites lames déformables
soient solidaires les unes des autres à leurs extrémités
voisines de ladite petite base de l'ébauche tronconique,
par exemple au moyen d'une bande périphérique.
[0013] La pression de déformation à laquelle sont
soumises, pendant le traitement thermique, ladite ébau-
che tronconique et ladite paroi de pression, est de pré-
férence exercée par une vessie de pression introduite
à l'intérieur de ladite ébauche tronconique. La paroi du-
dit moule est alors avantageusement percée de trous
traversants grâce auxquels on peut faire le vide entre
ladite vessie et la face interne de la cavité du moule,
afin de presser ladite vessie contre ladite ébauche tron-
conique et ladite paroi de pression pour déformer ces
dernières jusqu'à les plaquer contre la face interne de
ladite cavité du moule.
[0014] Afin de permettre l'avalement contrôlé de ladi-
te ébauche tronconique et de ladite paroi de pression
par le moule pendant la première phase dudit traitement
thermique, ainsi que le blocage de celles-ci dans ladite
position d'avalement prédéterminée, on prévoit de pré-
férence une liaison coulissante avec butée de fin de
course entre le bord de l'ouverture du moule et la grande
base de ladite ébauche tronconique. A cet effet, la gran-
de base de l'ébauche tronconique peut porter un rebord
saillant interne participant à ladite butée de fin de cour-
se.
[0015] Les figures du dessin annexé feront bien com-
prendre comment l'invention peut être réalisée. Sur ces
figures, des références identiques désignent des élé-
ments semblables.
[0016] Les figures 1 et 2 montrent, à plat, des exem-
ples de pièces plates en forme de portion de couronne,
à partir desquelles peut être formé le dôme, conformé-
ment à la présente invention.
[0017] La figure 3 illustre schématiquement le cintra-
ge des pièces des figures 1 et 2.
[0018] La figure 4 montre en perspective une ébau-
che tronconique obtenue à partir des pièces des figures
1 et 2.

[0019] La figure 5 montre en perspective schémati-
que un moule pour la mise en oeuvre de l'invention, lors
de l'introduction de l'ébauche tronconique et de la paroi
de pression déformable.
[0020] La figure 6 montre une variante de réalisation
de ladite paroi de pression déformable.
[0021] La figure 7 illustre, en coupe schématique, la-
dite ébauche tronconique dans sa position initiale dans
le moule.
[0022] La figure 8 est une vue de dessus correspon-
dant à la figure 7.
[0023] Les figures 9 et 10 correspondent respective-
ment aux figures 7 et 8, après l'installation d'une vessie
de pression.
[0024] La figure 11 illustre, en coupe schématique, le
moule avec ladite ébauche tronconique dans sa position
d'avalement prédéterminée bloquée.
[0025] La figure 12 illustre, également en coupe sché-
matique, ladite ébauche dans sa position finale dans le
moule.
[0026] La figure 13 est un diagramme illustrant le trai-
tement thermique avec pression exercé sur ladite ébau-
che tronconique dans ledit moule.
[0027] La figure 14 illustre la cuvette arrondie à sa sor-
tie du moule.
[0028] La figure 15 illustre des tests de contrôle effec-
tués sur ladite cuvette.
[0029] La figure 16 montre, en élévation schématique
éclatée, le dôme conforme à la présente invention.
[0030] Sur les figures 1 et 2, on a représenté des pla-
ques d'alliage d'aluminium 1 et 2, dans lesquelles on
découpe des pièces plates en forme de portion de cou-
ronne, 3 et 4 respectivement. Les plaques 1 et 2 sont
par exemple constituées des alliages connus 2219 ou
2195, qui se trouvent à l'état non revenu (T37).
[0031] A partir d'une pièce 3 ou de deux pièces 4, on
réalise une ébauche 5 en forme de tronc de cône (voir
la figure 4) par cintrage sur une forme 6 (voir la figure
3) et soudage le long de génératrices en regard. Sur la
figure 4, on a représenté une ligne de soudage 7 per-
mettant de fermer l'ébauche tronconique 5.
[0032] Après ces opérations, on rapporte à l'ébauche
tronconique 5, à la périphérie interne de sa grande base
5B, un rebord rentrant 8, par exemple par soudage (voir
la figure 5).
[0033] Par ailleurs, comme le montre la figure 5, on
réalise un moule 9, délimitant une cavité 10, dont la face
interne 10I présente la forme d'une cuvette arrondie, par
exemple sphérique. Le moule 9 est fermé à son sommet
et, du côté opposé à celui-ci, est pourvu d'une ouverture
11, bordée par un rebord périphérique 12 saillant vers
l'extérieur. La paroi du moule 9 est percée d'une pluralité
d'orifices traversants 13. De plus, le moule 9 est porté
par des pieds 14, seulement représentés sur la figure 5.
[0034] On réalise également une paroi de pression
déformable 15, par exemple de forme conique (figure
5) ou en barrique (figure 6), constituée de lames 16, re-
liées entre elles par un talon commun 17. La paroi de
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pression est réalisée par exemple en un alliage d'alumi-
nium semblable à celui constituant l'ébauche 5 et elle
est conformée pour pouvoir se loger dans l'ébauche
tronconique 5, au contact de la face interne 5I de celle-
ci, au voisinage de la petite base 5b de ladite ébauche
et tout autour de ladite face interne 5I.
[0035] Comme l'illustrent les figures 5 et 7, l'ébauche
tronconique 5 est introduite, complètement, dans la ca-
vité 10 du moule 9 à travers l'ouverture 11 pour prendre
une position initiale (montrée par les figures 7 et 8) dans
laquelle elle est concentrique audit moule. Dans cette
position initiale :

- la face tronconique externe 5E de ladite ébauche 5
se trouve en regard de la face interne 10I de la ca-
vité 10 du moule 9 ;

- la petite base 5b de l'ébauche 5 repose sur la face
interne 10I de la cavité 10, au voisinage du sommet
du moule 9 ; et

- la grande base 5B de l'ébauche 5, et donc le rebord
8 qu'elle porte, sont proches de la face interne 10I
de la cavité 10, au voisinage de l'ouverture 11 du
moule 9.

[0036] De plus, dans cette position initiale, la paroi de
pression déformable 15 est disposée à l'intérieur de
l'ébauche tronconique 5, contre la face interne 5I de cel-
le-ci, au voisinage de la petite base 5b de ladite ébau-
che.
[0037] Par ailleurs, sur le rebord 12 de l'ouverture 11
du moule 9, sont réparties des pattes 18, solidarisées
dudit rebord 12 de toute manière connue et non repré-
sentée. Chaque patte 18 comporte un bras descendant
19, intérieur au rebord 8 de l'ébauche 5 et pourvu à son
extrémité d'un crochet 20, disposé sous ledit rebord 8.
Dans ladite position initiale, chaque crochet 20 se trouve
à une distance d au-dessous du rebord 8 de l'ébauche 5.
[0038] Dans cette position initiale, comme cela est il-
lustré par les figures 9 et 10, une vessie de pression 21
est disposée à l'intérieur de l'ébauche tronconique 5 et
est fixée de manière étanche, grâce à des fixations 22,
sur le pourtour de l'entrée 11 du moule 9.
[0039] Comme le montrent les figures 11 et 12, le
moule 9 ainsi équipé de l'ébauche tronconique 5, de la
paroi de pression 15, des pattes 18 et de la vessie de
pression 21 est introduit dans une enceinte thermique
23, équipée de moyens (non représentés) aptes à faire
le vide, à travers les orifices traversants 13, dans l'es-
pace compris entre la face interne 10I et la vessie 21.
[0040] La figure 13 illustre un exemple de traitement
thermique avec pression auquel sont soumises l'ébau-
che tronconique 5 et la paroi de pression 15. Sur cette
figure 13, on a représenté, en fonction du temps t, les
variations de la température T dans l'enceinte thermi-
que 23 (courbe 24), de la pression P exercée par la ves-
sie de pression 21 (courbe 25) et de l'avalement a de
l'ébauche 5 par le moule 9 (courbe 26). Cet exemple de
traitement thermique comporte essentiellement quatre

phases successives I à IV.
[0041] La première phase I commence à un instant
initial to, auquel le moule 9, l'ébauche tronconique 5, la
paroi de pression 15 et la vessie 21 se trouvent dans
les positions relatives montrées par la figure 9. A ce mo-
ment, l'avalement a est nul. La température T de l'en-
ceinte 23 (par exemple un autoclave) croît régulière-
ment jusqu'à une valeur de formage TF (par exemple
de l'ordre de 120°C), atteinte à la fin de la phase I (ins-
tant t2). A un instant t1 de la phase I, antérieure à l'ins-
tant t2, on fait le vide entre la face interne 10I de la cavité
du moule 9 et la vessie 21 à travers les trous traversants
13 (flèches 27), de sorte que la pression exercée par
cette dernière vessie sur l'ébauche tronconique 5 et sur
la paroi de pression 15 croît progressivement (courbe
25). Il en résulte que ladite ébauche 5 et ladite paroi de
pression 15 se courbent en direction de la face interne
10I de la cavité du moule et sont avalées par le moule
9, le rebord 8 se rapprochant progressivement du cro-
chet 20. A l'instant t2, le rebord 8 est en appui contre le
crochet 20 et l'avalement a a pris la valeur d. On se trou-
ve alors dans les positions relatives illustrées par la fi-
gure 11.
[0042] Dans la phase II, commençant à l'instant t2, on
maintient la température T à la valeur de formage TF et
la pression P est augmentée jusqu'à une valeur de palier
p, l'avalement restant constant et égal à la valeur d. A
l'instant t3, auquel se termine la phase II, le formage de
l'ébauche 5 est terminé et l'état correspondant des dif-
férents éléments est représenté sur la figure 12.
[0043] Ensuite, à partir de l'instant t3, commence la
phase III de revenu, au cours de laquelle la température
T est élevée et maintenue à la valeur de revenu TR, par
exemple de l'ordre de 170°C. L'ébauche 5, maintenant
conformée en cuvette arrondie est donc durcie structu-
ralement.
[0044] Entre les instants t4 et t5, on procède, pendant
une phase IV, au refroidissement de l'ébauche 5.
[0045] Une fois la phase de refroidissement IV termi-
née, l'ébauche 5 conformée en cuvette arrondie et pour-
vue d'une ouverture 28 à son sommet est sortie du mou-
le 9 et est découpée le long d'une ligne 29 suivant sa
grande base, pour éliminer le rebord interne saillant 8
(voir la figure 14). On obtient alors la cuvette ouverte
30, montrée par la figure 15.
[0046] L'exactitude de la forme arrondie de la cuvette
30 est vérifiée par un ensemble de capteurs géométri-
ques 31, tandis qu'un contrôle non destructif de la qua-
lité de la paroi de cette cuvette 30 est effectué par un
dispositif 32 (radiographie X et/ou contrôle par courants
de Foucault).
[0047] Une calotte sommitale 33 ayant été fabriquée
par ailleurs, par la mise en oeuvre de toute technique
connue (par exemple emboutissage), elle est rapportée
et soudée à ladite cuvette 30 pour en obturer l'ouverture
28. On obtient ainsi un dôme 34 conforme à la présente
invention.
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Revendications

1. Dôme (34) en un alliage d'aluminium susceptible
d'être soudé, notamment destiné à former un fond
de réservoir,
caractérisé en ce qu'il est constitué par une cuvet-
te (30) de forme arrondie pourvue d'une ouverture
(28) à son sommet et par une calotte (33) soudée
sur ladite cuvette (30) pour en obturer l'ouverture
(28).

2. Procédé pour la réalisation d'une cuvette de forme
arrondie (30), ouverte à son sommet, en un alliage
d'aluminium susceptible d'être soudé, notamment
pour la réalisation d'un fond de réservoir,
caractérisé en ce que :

a) on réalise un moule (9) dont la face interne
(10I) de la cavité (10) correspond à la forme de
ladite cuvette (30), ledit moule étant fermé à
son sommet et ouvert du côté opposé audit
sommet ;
b) à partir d'au moins une pièce plate (3, 4) en
forme de portion de couronne, constituée d'un
tel alliage d'aluminium non revenu, on réalise
une ébauche (5) en forme de tronc de cône, par
cintrage et soudage ;
c) on introduit complètement ladite ébauche
tronconique (5) dans ledit moule, de façon
qu'elle prenne une position initiale dans laquel-
le elle est concentrique audit moule, avec :

. sa face tronconique externe (5E) en regard
de ladite face interne (10I) de ladite cavité
(10) ;

. sa petite base (5b) reposant sur ladite face
interne (10I) de la cavité (10) au voisinage
du sommet dudit moule (9) ; et

. sa grande base (5B) proche de ladite face
interne (10I) de la cavité (10) au voisinage
de l'ouverture (11) dudit moule (9) ;

d) on dispose périphériquement une paroi de
pression déformable (15) à l'intérieur de ladite
ébauche tronconique (5), contre sa face interne
(5I) et au voisinage de la petite base (5b) de
ladite ébauche tronconique (5) ;
e) on soumet ladite ébauche tronconique (5) et
ladite paroi de pression déformable (15) à une
première phase (I) d'un traitement thermique
avec pression au cours de laquelle ladite ébau-
che tronconique (5) et ladite paroi de pression
déformable (15) au contact de celle-ci se cin-
trent en direction de la face interne de ladite ca-
vité (10) et progressant vers le sommet dudit
moule en étant avalées par ce dernier ;
f) on bloque la progression de ladite ébauche
tronconique (5) et de ladite paroi de pression

déformable (15) en direction du sommet dudit
moule (9), lorsque ladite ébauche et ladite paroi
de pression atteignent une position d'avale-
ment prédéterminée ;
g) dans cette position d'avalement prédétermi-
née, on poursuit ledit traitement thermique
avec pression par une deuxième phase (II) au
cours de laquelle la face externe (5E) de ladite
ébauche (5) est amenée à épouser la face in-
terne (10I) de ladite cavité (10), avec ladite pa-
roi de pression pressée contre la face interne
(5I) de ladite ébauche (5) ;
h) à la fin dudit traitement thermique avec pres-
sion, on extrait du moule ladite ébauche con-
formée en cuvette arrondie, ouverte au som-
met.

3. Procédé selon la revendication 2,
caractérisé en ce que, à la suite de ladite deuxiè-
me phase (II) et avant l'étape h), ledit traitement
thermique avec pression se continue par une troi-
sième phase de revenu (III) permettant de durcir
structuralement, dans ledit moule, ladite cuvette
ouverte à son sommet.

4. Procédé selon l'une des revendications 2 ou 3,
caractérisé en ce que ladite paroi de pression dé-
formable (15) est formée par un ensemble de lames
déformables (16) réparties à la périphérie de la face
interne (5I) de ladite ébauche tronconique.

5. Procédé selon la revendication 4,
caractérisé en ce que lesdites lames déformables
(16) sont solidaires les unes des autres à leurs ex-
trémités voisines de ladite petite base (5b) de
l'ébauche tronconique (5).

6. Procédé selon l'une des revendications 2 à 5,
caractérisé en ce que la pression de déformation,
à laquelle sont soumises, pendant le traitement
thermique, ladite ébauche tronconique (5) et ladite
paroi de pression (15), est exercée par une vessie
(21) introduite à l'intérieur de ladite ébauche tron-
conique (5).

7. Procédé selon la revendication 6,
caractérisé en ce que la paroi dudit moule est per-
cée de trous traversants (13) à travers lesquels on
peut faire le vide entre ladite vessie (21) et la face
interne (10I) de ladite cavité (10), afin de presser
ladite vessie contre ladite ébauche tronconique et
ladite paroi de pression.

8. Procédé selon l'une des revendications 2 à 7,
caractérisé en ce qu'on prévoit une liaison coulis-
sante (8, 18, 19, 20) avec butée de fin de course
entre le bord (12) de l'ouverture (11) du moule (9)
et la grande base (5B) de ladite ébauche tronconi-
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que (5), afin de permettre l'avalement de ladite
ébauche tronconique et de ladite paroi de pression
par le moule pendant ladite première phase (I) dudit
traitement thermique, ainsi que le blocage de cel-
les-ci dans ladite position d'avalement prédétermi-
née.

9. Procédé selon la revendication 8,
caractérisé en ce que la grande base (5B) de la-
dite ébauche tronconique (5) porte un rebord
saillant interne (8) participant à ladite butée de fin
de course.

9 10



EP 1 157 762 A1

7



EP 1 157 762 A1

8



EP 1 157 762 A1

9



EP 1 157 762 A1

10



EP 1 157 762 A1

11



EP 1 157 762 A1

12



EP 1 157 762 A1

13



EP 1 157 762 A1

14



EP 1 157 762 A1

15


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

